
CONSEIL MUNICIPAL SEANCE 
 DU 07 DECEMBRE 2010 

 
L’an deux mil dix le sept Décembre à dix-neuf heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est  
réuni en session extraordinaire en mairie sous la présidence de Jean-Pierre FILLION, Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : 29 Novembre 2010 
Etaient présents : Mesdames Catherine EPRON, Muriel BOISSINOT, DUMAS Isabelle, DESPRES Muriel, FAVRE-
VICTOIRE  Christiane, CHABOUD Any, SPECIA Brigitte, BARBAZ Christelle, BILLAULT Céline et Messieurs FILLION 
Jean-Pierre, CART Claude, BECHEVET Patrick, JORDAN Hubert, DUPUIS Gilles, GASPARINI Gil-Laurent, PERROUD 
Frédéric , PAILLET Hervé, PHILIPPE Jacques, BOURQUI Roger, PILLOT Jean-François. 
Etaient absents excusés ayant donné procuration : Monsieur BERGERON Pierre à Monsieur BOURQUI Roger, 
Madame GHIGLIONE Patricia à Monsieur CART Claude, Madame BON Elise à Madame DESPRES Muriel.  
Etaient absents excusés : Mesdames FRULEUX Anne-Marie et PANISSET Geneviève, Messieurs François DEVILLE, 
BONDURAND Jean-Claude. 
Monsieur GASPARINI  Gil-Laurent a été élu secrétaire de séance. 
COMPTE RENDU SOMMAIRE : 
Affiché en exécution de l’article L212-17 du Code des Communes 
Lors de la réunion, l’assemblée municipale : 

o APPROUVE le compte rendu de la séance du 2 Novembre 2010. 
o ACCUEILLE le nouveau secrétaire général des services de la mairie, présenté par Monsieur Le Maire, 

Monsieur  Benoît THOMASSON, lauréat du concours d’attaché territorial, et diplômé d’un Master en Politiques 
Publiques.  

o DELIBERE ET VOTE la répartition des subventions, étudiées et proposées par la commission des finances 
pour un montant de 60.000 € inscrit au Budget Primitif 2010. Ces subventions sont attribuées aux associations 
communales et extra communales.  Monsieur le Maire rappelle que des aides ont déjà été mandatées pour le 
carnaval’inges 2010 et VIA 74 pour 3.252,98 € en début d’année. Elles viennent en déduction du montant 
global. Un solde de 3.842 € sera attribué lors d’un débat d’un prochain conseil municipal.  

o DELIBERE sur le projet  de convention portant constitution d’un groupement de commandes pour la 
réalisation d’un Diagnostic Local de Sécurité dans le cadre du Conseil intercommunal de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (C.I.S.P.D.). Après débat, l’assemblée approuve à l’unanimité la convention 
constitutive du groupement d’acheteurs. Le C.I.S.P.D. devrait à cette occasion être remplacé par une forme 
nouvelle davantage tournée vers l’opérationnel au bénéfice de la Collectivité dénommée Stratégie Territoriale 
de Prévention de la Délinquance (S.T.P.D.). Madame BILLAULT Céline, conseillère municipale s’interroge sur 
les modalités du marché si le montant dépasse l’estimation prévue soit 30.000 € pour l’étude et 1.650 € pour 
la part communale. 

o ENTEND les comptes rendus de réunions des différents syndicats et Commission:  
� SIBAT (Syndicat Intercommunal des Bus de l’Agglomération de Thonon Les Bains) : Monsieur Le Maire 

informe le conseil que les Allingeois sont de plus en plus nombreux à utiliser ce mode de transport depuis 
la restructuration du Réseau. 450 abonnements soit 13 % de la population sont comptabilisés à ce jour. 
Proportionnellement  à la population, cela représente un des taux les plus élevés du territoire desservi par 
le SIBAT. Le conseil débat  également de la sécurisation des différents abris bus. Monsieur PERROUD 
Frédéric, conseiller municipal, demande de mieux adapter les emplacements des abris bus par rapport aux 
nouveaux arrêts. Madame CHABOUD Any, adjointe, demande à ce que les règles de sécurité (ceinture de 
sécurité et interdiction de se déplacer dans le bus) soient respectées par les enfants. Madame DESPRES 
Muriel, adjointe, souhaite informer les anciens, au moment du repas ou lors de la livraison des colis de 
Noël, sur les horaires des bus SIBAT et sur le fonctionnement de l’ensemble des services offerts tels que 
« Allobus et transport à la demande ». 

�  SIEM (Syndicat Intercommunal des Eaux des Moises) : Madame SPECIA Brigitte, conseillère municipale et 
déléguée du SIEM, présente le compte rendu du dernier Conseil Syndical. Le conseil municipal est informé 
que le financement de la nouvelle usine de traitement de l’eau, exige une évolution de prix du m3 soit une 
augmentation en moyenne de 0,05€ par an. Pour 2011, le tarif retenu est de 1,29 € H.T. 

� SYMAGEV (Syndicat Mixte d’Accueil des Gens du Voyage) : Le Maire rappelle la teneur des débats  et les 
objectifs du Schéma  Départemental d’Accueil des Gens du Voyage validant le recours à quatre aires 
d’accueil de grands passages dans le département, dont celle de Mésinges. Deux aires seront en service 
simultanément, les deux restantes inoccupées. Une proposition de Schéma sera rédigée et adressée aux 
différentes collectivités pour avis. La commune a confirmé son opposition pour une aire supérieure à 100 
places et demande à être associée à l’organisation des plannings d’occupation. La mise en œuvre du 
dispositif devrait intervenir en été 2012. 

� CADRE DE VIE : Monsieur PHILIPPE Jacques, adjoint, présente le compte rendu des travaux de la 
commission. Un débat sur l’emplacement du marché est engagé. Le conseil estime qu’un essai pourrait 
être fait pour la prochaine saison sur le parking de l’église, en lieu et place du site de la Chavanne. Ce 
projet conforté par les interventions de Madame FAVRE-VICTOIRE Christiane et Monsieur PAILLET Hervé 
est validé. Le conseil remercie la commission pour le succès remporté par le concours des maisons 
fleuries. 



o PREND CONNAISSANCE du rapport présenté par Madame CHABOUD Any sur la Semaine Européenne de la 
réduction des déchets. Le Maire indique que l’école d’Allinges est le seul établissement à avoir participé au 
concours de dessin pour réaliser un autocollant « STOP PUB » Il sera édité et distribué aux usagers. Les 
classes participantes soit les CM2 sont remerciées.   

o ENTEND Monsieur Le Maire  expliquer le rôle de la Conférence Sociale Locale réunie annuellement à la 
C.C.C.L. Elle rassemble les associations bénévoles (bibliothèque, foyers ruraux, MJC) ADMR, CAF, Elus, 
assistantes maternelles, FOL, Conseil Général. Tous les acteurs sociaux et culturels se rencontrent et étudient 
les actions sociales à réaliser afin d’améliorer le lien social entre les institutions et la population. . Monsieur le 
Maire donne les résultats d’une enquête qui démontre que les jeunes sont très ouverts sur le monde extérieur 
et expriment une volonté de se tourner de plus en plus vers l’international très au-delà de l’espace Franco 
Valdo Genevois initié    par l’Assemblée Régionale de Coopération (ARC) dont fait partie la C.C.C.L. 

o ENTEND Monsieur GASPARINI Gil-Laurent, correspondant Défense, qui assure le lien entre l’actualité de la 
Défense Nationale et la commune. Il informe le conseil sur les activités du 27ème BCA  d’Annecy  présent en 
Afghanistan. Un nouveau contingent doit s’y rendre prochainement. 

o ENTEND la présentation de Monsieur CART Claude, adjoint, relative au projet de réaménagement du quartier 
des Fleysets. La réunion publique du 23 Novembre dernier a permis d’amender le premier projet et prendre 
en considération les demandes des habitants riverains. Le Maire rappelle que le même exercice est prévu sur 
les autres secteurs de la commune. Monsieur JORDAN, conseiller municipal, émet le souhait que soit prévue 
une piste cyclable. Le débat est engagé. Le surcoût  engendré par ces modifications, les difficultés de dégager 
la surface foncière nécessaire, la faible distance linéaire dédiée aux cyclistes compte tenu de la nature du 
projet et les exigences techniques de cette demande (Rond point d’un côté, voirie non aménagée côté bois 
des Fleysets) ne permettent pas d’envisager une suite favorable à cet amendement toutefois fondé. 

o DELIBERE sur le dit projet d’aménagement des Fleysets et autorise le maire à engager les procédures de 
demande de subventions, tant au niveau des aides du Département que des participations financières dans le 
cadre de la Dotation Globale d’Equipement (D.G.E.). Le coût hors subvention est de 335.239 H.T. 

o EXAMINE et DELIBERE, après la présentation par Monsieur BOURQUI Roger, adjoint, sur les travaux de 
mise en conformité électrique de l’école de la Chavanne. Le conseil choisit à l’unanimité de confier ces travaux 
à l’entreprise la moins disante, soit la Société EIB et d’installer le dispositif permettant de bénéficier du Tarif 
Jaune préférentiel pour un montant de 15.385,34 € T.T.C. 

o ENTEND Le Maire expliquer que la cérémonie de remise des prix des maisons fleuries a permis d’innover 
grâce à un échange entre lauréats et professionnel du fleurissement. Le conseil municipal tient à remercier 
toutes les personnes qui fleurissent leur propriété et contribuent à embellir la commune la rendant encore 
plus accueillante. La commission Cadre de Vie présidée par Monsieur PHILIPPE Jacques est félicitée pour le 
travail accompli. 

o RECOIT plusieurs informations : 
� que le conseil communautaire de la C.C.C.L travaille sur la préparation du Débat d’Orientation Budgétaire 

prenant en compte la réforme des Collectivités Territoriales et, notamment, en matière fiscale le passage 
à la Contribution Economique Territoriale Unique (C.E.T.U.). Monsieur David BEN SADDOUN, Directeur 
Général  des Services de la Communauté de Communes présentera la C.E.T.U à l’ensemble des élus le 
lundi 13 Décembre.  

� Que l’inscription du site des Châteaux des Allinges au Patrimoine Régional est dans l’attente imminente de 
l’arrêté du Préfet de Région. Outre l’intérêt et la reconnaissance de ce patrimoine,  cela permettra de 
percevoir des aides financières supplémentaires lors de la réalisation des travaux de restauration. Le Maire 
précise que la demande d’inscription au titre des monuments historiques des Châteaux des Allinges est à 
l’ordre du jour de la Commission Nationale des Monuments Historiques du 17 Janvier 2011, à Paris. Le 
conseil municipal exprime tous ses vœux de réussite et espère l’aboutissement de ce dossier défendu 
depuis de nombreuses années afin d’en assurer la meilleure protection. 

� Que le dossier concernant la fermeture du Passage à niveau n° 68 et 67 à Mésinges progresse. Une 
nouvelle voirie sera créée. Le dossier est prévu pour être finalisé avant 2014. Le bureau retenu SEDHS 
interviendra dans les prochains jours sur le site pour rencontrer les propriétaires et réaliser  sondages et 
études nécessaires. 

� Que le passage du projet Inter marché en Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
(CDAC). est prévu le 17 Décembre prochain afin de valider l’ouverture d’une surface commerciale 
d’environ 1800 m². 

� Qu’un recensement en 2011 aura lieu sur la commune du 20 Janvier au 19 Février. L’équipe chargée 
d’effectuer cette mission a été recrutée et six agents recenseurs sont nommés par arrêté municipal.  

o ENTEND le maire réagir aux propos mensongers écrits dans les pages du journal « Variations » concernant     
les frais de déplacement octroyés à  son encontre. Il dit que tous les déplacements réalisés pour l’ensemble 
des structures qu’il préside ne font l’objet d’aucun remboursement, tous les frais étant à sa charge. Ces 
affirmations sont confirmées par Madame BILLAULT  Céline, Directrice du SIAC parlant au nom de cette 
structure. Le Maire déplore ces attitudes irresponsables motivées par la volonté de porter gratuitement 
atteinte à l’intégrité des élus. 
        

Allinges le 13 Décembre 2010   
       Le Maire Jean-Pierre FILLION 


